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Alain FONTANAUD
Maire de Saint-Sauveur d’Aunis

Chères Ligouriennes, Chers Ligouriens,

Avec ce petit journal, je souhaite vous présenter les actions mises en 
œuvre par la commune.

Au fil de ce petit journal vous trouverez les comptes rendus des 
conseils municipaux de l’année, diverses informations indispensables 
à la vie du village ainsi que l’épisode 2/8 « Saint-Sauveur-d’Aunis 
raconté par ses habitants » qui est un document de synthèse de 
divers écrits et témoignages sur l’histoire de Saint-Sauveur, couvrant 
essentiellement les XIXème et XXème siècles. 

L’année 2022 a été riche en ouverture de commerces et services avec :
 
- L’aménagement du dépôt de pains « LA MIE DES PAINS »,
- L’aménagement de l’épicerie « VIVAL » et en parallèle la création 
   d’un relais Poste, 
- L’ouverture d’un magasin de fleurs « LE STUDIO FLORAL », 
- L’ouverture d’une boutique de cosmétique « LA CHAR’MENTHE »,
- La création d’un bureau d’avocat, Maître Leïla KHALI,
- L’ouverture d’une pizzéria « JP PIZZA »,
- L’aménagement de bureau pour une association médico-sociale 
   « CPTS-Aunis Nord ».

Vous trouverez également les nouveaux services portés par la 
communauté de commune Aunis Atlantique.

- OBJECTIF EMPLOI # AUNIS : 2ème édition ! avec l’ambition de 
permettre à chacun de bâtir son avenir professionnel.
- RENOV’INFO SERVICE vous apportera des conseils sur la rénovation 
thermique de l’habitat.
- L’HEURE CIVIQUE permettra de créer et de maintenir un lien 
d’entraide entre les habitants.

Bonne lecture !

EDITO

      Alain Fontanaud

Place de l’église



EQUIPE MUNICIPALE

MUNICIPAUX

le conseil municipal et moi-même, vous souhaitons à toutes et à tous une excellente année 2023

Au fil des conseils

• Pacte fiscal et financier de la commu-
nauté de Communes – 1er avis

• Augmentation tarif cantine sans 
répercussion sur les familles jusqu’à 
juin 2022

• Location épicerie et son logement  : 
accord pour la location de l’ensemble

CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 31 JANVIER 2022
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Autorisation du Conseil Municipal 
pour dépenses d’investissement avant 
le vote du budget pour lancer les 
travaux de la future épicerie et de son 
logement.

CONSEIL MUNICIPAL DU 
MERCREDI 16 MARS 2022

CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 12 AVRIL 2022

Il est proposé d’accorder des subven-
tions suivantes : 
CCAS : 2 500€ 
Lire et Vous 3 460€ 
Les P’tits Ligouriens 57 000€ (2022 et 
reliquat 2021)

Le budget 2022 s’équilibre de la 
manière suivante : 
- Section d’investissement : 1 055 044€ 
- Section de fonctionnement : 1 826 372€

Le produit attendu avec le maintien 
des taux actuels est de 660 797 € pour 
les taxes sur le foncier bâti (40.49%) 
et de 48 759 € pour le foncier non 
bâti (45.74%). Soit un total attendu de 
709 556 €. Le Conseil Municipal, 
à l’unanimité accepte le maintien des 
taux actuels.

Vous trouverez ci-dessous les prin-
cipales décisions prises récemment 
par le Conseil Municipal. Les comptes 
rendus des conseils municipaux 
sont affichés dans leur intégralité sur 
le panneau d’affichage à la Mairie et 
sont en ligne sur le site internet de 
la commune. Ils sont également 
consultables à la mairie

DÉCISONS DU CONSEIL

ÉCONOMIE

Interdiction d’accès du Centre Bourg 
aux poids lourds

CIRCULATION

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 
ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021

DEMANDES DE SUBVENTIONS

VOTE DU BUDGET 2022

FIXATION DU TAUX D’IMPOSITION

CONSEIL MUNICIPAL DU 
VENDREDI 10 JUIN 2022

Modification budgétaire (transfert vers 
les opérations d’investissement Dépôt 
de pain et Epicerie)

BUDGET
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Modification du tableau des effectifs 
– afin de permettre le recrutement 
d’un poste administratif de catégorie 
A au grade d’attaché territorial.

Fixation du tarif des entrées et 
nomination d’un régisseur

CONSEIL MUNICIPAL DU 
JEUDI 28 JUILLET 2022

RESSOURCES HUMAINES

Modification du tableau des 
effectifs – pour permettre le 
recrutement d’une ATSEM

EUROCHESTRIES

RESSOURCES HUMAINES

CONSEIL MUNICIPAL DU 
JEUDI 15 SEPTEMBRE 2022

Il s’agit de revoir 2 points abordés 
lors du Conseil Municipal du 31 janvier 
2022 et pour lesquels le Conseil 
Municipal s’était prononcé contre 
dans un but d’ouvrir les négociations 
avec la Communauté de Communes 
Aunis Atlantique ; 

Ces points portent sur le reversement 
à la CDC de la Taxe foncière du bâti 
sur les zones nouvelles et sur la 
dynamique des zones existantes.

Dans un esprit d’ouverture et de 
négociation, le Président de la CDC 
était revenu nous voir afin de revoir la 
part reversée. Nous avions trouvé un 
accord de principe sur 70% pour 
la CDC et 30 % gardé par la Commune. 

Suite au Bureau Communautaire, 
les maires se sont prononcés contre 
cette proposition, et le taux reste à 
80% pour la CDC et 20 % pour 
la Commune.

PACTE FINANCIER ET FISCAL DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AU-
NIS ATLANTIQUE - POINT À REVOIR 
SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 
31 JANVIER 2022 : REVERSEMENT DE 
LA TAXE FONCIÈRE DU BÂTI (TFB) 
SUR LES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCO-
NOMIQUES

Certains élus de la CDC laissent 
entendre que si Sauveur n’abonde 
pas dans ce sens, cela pourrait 
bloquer certains investissements 
prévus dans la zone de Beaux vallons. 

Et il est également rappelé par la 
CDC sa participation au financement 
de la Piste Cyclable nous reliant 
au Gué d’Alleré.  

Le Conseil Municipal regrette le 
manque de négociation de la part 
de la CDC et se voit imposer une 
décision de manière unilatérale. 

Par conséquent ces 2 points du pacte 
financiers sont remis à l’ordre du jour : 

Pour les communes disposant d’une 
Zone d’Activités Economiques (ZAE) 
Reversement de la Taxe Foncière 
du Bâti (TFB) sur les Zones d’Activités 
Economiques

Reversement de la nouvelle TFB issue 
de la réforme de la Taxe d’Habitation 
Suite à la réforme de la Taxe d’Habi-
tation, lorsqu’une nouvelle entreprise 
va s’installer dans une zone écono-
mique, la commune d’implantation 
de la zone percevra la TFB qui était 
auparavant versée au Département 
(Effet d’Aubaine).  
Il est proposé que cette future recette 
soit versée à la CDC.

AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Le Conseil Municipal accepte cette 
proposition, avec 5 voix pour ; 
4 voix contre et 9 abstentions 
Reversement d’une part de la Taxe 
Foncière Bâti des nouvelles zones 
économiques et des extensions 
des zones existantes

Pour les futures zones économiques 
ou les extensions des zones exis-
tantes, il est proposé que 80% de la 
TFB issue de la dynamique des bases 
(part communale + ancienne part 
Département) soit versée à la CDC. 

Exemple 
Saint-Sauveur d’Aunis. La base TFB 
Economie est de 272 754€ dont 181 
466 € pour la ZAE. Le taux consolidé 
est de 40,49% avec un coefficient 
correcteur de 0,86 soit 34,8% (19% 
Commune + 15,8% ex Département). 

Pour l’extension de la Zone de 
Beaux-Vallons, si la base augmente de 
1% soit de 1 814 €, la TFB augmentera 
de 631 €. Il est proposé que 80%, soit 
505 € soit reversé à la CDC.

AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL :  
Le Conseil Municipal accepte cette 
proposition, avec 5 voix pour ; 
4 voix contre et 9 abstentions

Pour desservir en électricité le lotis-
sement du Petit Moulin 2, il convient 
d’accorder à Enedis une servitude 
de passage pour raccorder ce 
lotissement sur la parcelle AC 37 
(château d’eau).

SERVITUDE ENEDIS/COMMUNE 
RUE DU CHAMP DE SUE

Fixation du tarif année scolaire 
2022/2023 
Les tarifs du restaurant scolaire sont 
inchangés depuis 2019. Nous avons eu 
une nouvelle augmentation en cours 
d’année que nous avons choisi de 
ne pas répercuter sur les familles en 
cours d’année scolaire.  
Pour cette nouvelle année scolaire, 
il convient de réévaluer les tarifs 
comme suit au 1er septembre 2022 :  
Maternelles : 2.86 € (2.70 précédem-
ment) 
Elémentaires : 2.99 € (2.82 € précé-
demment) 
Adultes : 4.98 € (4.70 € précédem-
ment) 
Le Conseil Municipal accepte à l’una-
nimité cette nouvelle tarification.

CANTINE

CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 21 NOVEMBRE 2022

Demande d’autorisation de mise en 
place d’une antenne relais sur une 
parcelle appartenant à la commune, 
rue de la Roulerie. 
Une antenne sera mise en place sur le 
terrain des rompis.

MISE EN PLACE D’UNE ANTENNE 
RELAIS

Pour les dossiers relevant de la caisse 
nationale des retraites des agents des 
collectivités locale

CONVENTION RELATIVE À L’INTER-
VENTION DU CENTRE DE GESTION

• Mise en place d’un compte épargne  
temps pour le personnel

• Validation du Pacte Fiscal et Financier 
de la Communauté des communes

RESSOURCES HUMAINES  
ET FINANCES
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CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 12 DÉCEMBRE 2022

Tarifs du Centre Rencontre appli-
cables au 1er janvier 2023.

Stationnement sur les trottoirs :

Le stationnement sur les trottoirs met 
en danger les piétons et les accès aux 
riverains. Il sera interdit dans toute la 
commune. Stationnements interdits 
dans des zones qui présentent de la 
dangerosité, et gênent la circulation 
des services de secours et de ramas-
sage des ordures ménagères : 
- Rue de la Roulerie devant l’école  
- Rue de Port Bertrand du carrefour 
avec la rue de la chapelle jusqu’à la 
rue du Colombier des 2 côtés. 
- Rue de la Prée : du carrefour rue de 
la Chapelle jusqu’à la rue du 
Colombier des 2 côtés (sauf devant la 
poterie) ; et du numéro 9 au numéro 
23 des 2 côtés. 
- Rue de Saintonge : du carrefour rue 
de Ligoure côté droit jusqu’à la rue 
du Champ des Noyers. 
- Rue des Arielles : des 2 côtés du 
numéro 10 au carrefour avec la rue 
des Sablières. 
- Rue de la Haute Bourgogne : toute 
la rue sur le côté impair et côté pair 
du numéro 2 au numéro 2 ter 
- Rue du Stade dans le virage face 
au parking pétanque, devant les 
containers de tri. 
- Rue d’Aunis : des 2 côtés de la rue 
de la Roulerie au numéro 12.

Ralentissement : 

Un ralentissement sera créé dans la 
rue du Moulin Corneau avec un sens 
prioritaire avant le carrefour avec 
la rue du stade. 
Un plateau ralentisseur dans la rue 
du Moulin Corneau au niveau de 
l’impasse du stade sera réalisé.

RÈGLEMENTATION 
DE STATIONNEMENT 

Zone bleue : 

L’ouverture de nouveaux commerces 
et l’affluence en centre bourg nous 
amène à nous poser des questions 
sur le stationnement aux abords des 
commerces afin de maintenir des 
places accessibles pour la clientèle 
se rendant dans les commerces et 
services.  
Il est proposé de mettre la rue de 
Ligoure ainsi qu’une partie de la rue 
d’Aunis (de la Place jusqu’au carrefour 
de la rue de la Roulerie) et la Place de 
la Mairie (sauf devant le tabac-presse) 
en zone bleue.  
Cette zone serait effective du lundi 
au samedi de 8h à 13h et de 14 h à 19 h 
ainsi que le dimanche de 8h à 13 h.  
- Le stationnement dans cette zone 
sera autorisé pour une durée d’une 
heure.  
- Le stationnement aux abords 
du tabac presse reste maintenu 
en « arrêt minute »

Circulation des camions : 

Suite à une décision précédente 
d’interdire le Centre bourg aux 
camions de gros volume, ils seront 
bloqués rue d’Aunis au niveau du 
Haras, en venant de Nuaillé avant la 
station d’épuration rue de la Grosse 
Planche, rue de la Roulerie, 
Rue du Champ de Sue, rue du stade.  
Les camions accèderont par la rue 
de Saintonge pour rejoindre la rue 
de la Chapelle, rue de Port Bertrand, 
et rue de la Prée.

Créations de places de stationne-
ment :

- Rue de la Chapelle : 4 places au 
niveau des numéros 5-7-9-11 
- Rue du champ du noyer : 4 places 
(en bas de la rue sur la droite) 
- Rue de Saintonge aux abords de 
la rue des Arielles : 5 places

LOCATIONS

• Location des anciens locaux de la 
Poste au CPTS Aunis Nord

• Location du local ex Crédit Agricole 
à Maître Leïla Khali

TRAVAUX

• Convention avec la Communauté de 
Communes Aunis Atlantique pour la 
création d’une Piste cyclable reliant 
Saint Sauveur au Gué d’Alleré 
• Travaux pour la Salle des ainés : 
accord de principe pour études.

TARIFS

PLAN GUIDE
SAINT-SAUVEUR D’AUNIS

RÉGLEMENTATION
DE STATIONNEMENT

ZONE BLEUE
Du lundi au Samedi
de 8h à 13h et de 14h à 19h
Dimanche de 8h à 13h
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POINT SUR LE 

Budget Communal 2022
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

1,1 1,8
millions d’euros millions d’euros

( 1 055 044 ) (1 826 372,27)

Principaux projets 
d’investissement 2022

Principales dépenses
de fonctionnement 2022

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL  
(énergies, maintenance des bâtiments, 
achat de fournitures, voirie...)

464 800 €

CHARGES DE PERSONNEL

426 700 €

Épicerie :
70 000€

Dépot pain :
5 000€

Travaux voirie :
74 258€

Achat tracteur :
37 200€

Travaux toiture 
bâtiment communal :

20 910€

Réalisés en 2022 :
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COMMERCES, SERVICES, ÇA BOUGE !
Le commerce, ça bouge à Saint-Sauveur !

La mairie a fait l’acquisition du 
bâtiment anciennement coop afin de 
maintenir une épicerie au cœur du 
village. 
Après plusieurs mois de travaux, 
Monsieur et Madame Finelle ont ouvert 
ce commerce sous l’enseigne VIVAL.
Le relais Poste a trouvé sa place dans 
le magasin, ainsi qu’un Relais Colis. 
Un nouveau commerce avec de 
nombreuses références afin que vous 
trouviez tout à proximité, dans votre 
village.

Vival ouvert depuis juin,
un commerce
en plein développement !

Fleuriste
Le Studio Floral
Ouvert depuis le 2 novembre, Shona 
saura vous réaliser de belles composi-
tions florales, 
Elle se situe au 26 rue de Ligoure

Cosmétiques Naturels et locaux
La Char’menthe
Kévine vous accueille dans son nou-
veau local rue de l’Aunis (carrefour 
avec la rue de la Roulerie)

Nouveaux Commerces
Muni de votre carte bancaire, vous 
pouvez retirer au bureau de tabac.

Au printemps 2022, le Crédit Agricole 
a enlevé le distributeur en place de-
puis de nombreuses années rue d’Au-
nis, suite à l’ouverture de sa nouvelle 
agence à Ferrières et aux modifica-
tions des habitudes de consommation 
(transactions majoritaires par carte 
bancaire, de moins en moins en nu-
méraire). 
Suite à la suppression du distributeur, 
un point de retrait a été mis en place 
au Tabac-presse « Le Saint Sauveur » à 
ses horaires d’ouverture habituels.
Il existe toujours une possibilité pour 
retirer de l’argent à Saint Sauveur.

Où retirer de l’argent?

C’est dans l’ancien local occupé par le 
Crédit Agricole que la Commune loue 
à une avocate spécialiste en droit des 
affaires ses nouveaux locaux. 

Maître Leïla Khali est installée rue 
d’Aunis depuis le 1er novembre.

Arrivée d’une nouvelle pro-
fession libérale

Cet organisme rayonne sur 31 com-
munes du Nord Aunis  ; ses bureaux 
sont désormais établis à Saint-Sau-
veur, au cœur de son secteur.

La Communauté Professionnelle Ter-
ritoriale de Santé Aunis nord est une 
association loi 1901 née en avril 2021. 

Elle regroupe des professionnels 
de santé du territoire libéraux ou 
salariés, des structures médicales et 
médico-sociales ayant l’envie de mieux 
se coordonner sur le territoire afin de 
répondre aux besoins de santé des 
habitants.

Les CPTS ont pour mission d’améliorer 
l’accès aux soins, de fluidifier les par-
cours patients en développant le lien 
ville-hôpital, et de développer des 
actions territoriales de prévention. 
Forte par la mobilisation de tous ces 
acteurs, la CPTS Aunis nord souhaite 
que la collaboration de ses acteurs 
permette un accès à la santé pour tous.

Nouvellement installé dans 
les anciens locaux de La 
Poste, le CPTS Aunis Nord

Bar - Tabac - Presse - Retrait argent
Le Saint-Sauveur : 11, place de la Mairie
Tél : 05 46 01 81 72
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Epicerie et relais Poste 
VIVAL 
14, rue de Ligoure
05 46 56 58 33

La Boucherie 
12, rue de Ligoure 

05 46 01 80 15

Fleuriste 
Le studio Floral 
26, rue de Ligoure  
06 66 68 65 72

Boulangerie 
La Mie des Pains 
3, place de la Mairie 
05 46 44 76 48

Boutique 
Cosmétiques naturels 

La Char’menthe 
Rue d’Aunis 

06 18 39 16 59

Institut de Beauté
Arômes et Sens 

10, rue de Ligoure 
05 46 68 51 3

poterie 
 • 5, rue de la Prée 

05 46 01 87 13

Salon de coiffure Atou’Style 
1, rue de Ligoure 
05 46 01 87 91

Salon de coiffure  
Anna-belle 
11, rue d’Aunis 
05 46 09 52 29

Restaurant : Mr Klaxon 
1, place de la Mairie 
05 46 45 18 17



MÉDICAL ET  
PARAMÉDICAL

PHARMACIE GRIGNON 
1, rue de Saintonge 

05 46 01 98 10
Lundi au vendredi : 

9h-12h30 / 14h30 -19h30 
et samedi de 9h-12h30

CABINET DENTAIRE 
29, rue du Ligoure 

Chirurgien-Dentiste 
Dorothée DORÉ 
05 46 01 91 05 

Chirurgien-Dentiste 
Julien FIQUET 
05 46 01 91 05 

Chirurgien-Dentiste 
Dominique RICKETS 

05 46 01 91 05

CABINET MÉDICAL 
20, rue de Ligoure

 
 

Médecin généraliste 
Cécile POIROUX 

05 46 01 92 56 

Médecin généraliste 
Éléonore DUPONT 

Collaboratrice 
05 46 01 92 56 

Médecin généraliste 
Dorian GAUDIN 
05 46 01 92 56

CABINET INFIRMIER 
13, rue de Ligoure

 
 

Soins à domicile et sur RDV 

Infirmière 
Laurence ELUERE 

05 46 01 80 47 

Infirmière 
Marie MARTIN 
05 46 01 80 47
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PÔLE PARAMÉDICALE 
2, place de la Cure

Ostéopathe D.O  
Sébastien DUPUY 

05 46 68 78 11 

Thérapeute psycho-corporel 
Hypnothérapeute  

Julien Lareuze 
06 74 98 51 69 

Ortophoniste  
Coline ROUX 
05 46 66 71 91 

Chiropracteur  
Laurie CAMADURO-REVERS 

06 20 32 78 30 

Pédicure-Podologue D.E  
Morgane DUBREIL 

07 86 84 14 61 

Sophrologue 
Sandrine LIMOUSIN 

06 59 05 13 81 

Masseur-kinésithérapeute 
Périnéologue D.U  

Amandine LANGLOIS 
05 46 66 43 56 

Masseur-kinésithérapeute D.E  
Annabelle BERTIN 

05 46 66 43 56 

Masseur-kinésithérapeute D.E  
Aline RODDE-BÉRY 

05 46 66 43 56 

Masseur-kinésithérapeute D.E  
Céline MULOT 
05 46 66 43 56 

Masseur-kinésithérapeute D.E  
Alice GIRARD 

05 46 66 43 56

Pédicure-Podologue D.E  
Aurélie LAMBERTON 

05 46 69 37 87



Le CCAS s’adresse à tous les habitants 
de Saint-Sauveur qui rencontrent des 
difficultés, qui ont besoin d’être in-
formés sur leurs droits sociaux, d’être 
accompagnés dans leurs démarches 
de la vie quotidienne ou administra-
tives ou orientés vers des partenaires 
institutionnels ou associatifs (CIAS, 
Espace mosaïque, assistante sociale, 
Banque Alimentaire, ADMR...).

LE CCAS 
de Saint-Sauveur d’Aunis !

 06 76 44 41 94 
ccas@stsauveurdaunis.fr

SOUTIEN AUX PERSONNES 
FRAGILISÉES :

• Mise en place d’un transport 
solidaire pour répondre aux besoins 
de mobilité.

• Organisation de moments de 
partage et de convivialité pour 
les personnes agées.

• Sensibilisation à l’entraide entre 
voisins (solitude, détresse...)

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL : 
• Aide ponctuelle et à titre 
exceptionnel aux personnes qui 
rencontrent des difficultés financières 
après étude de la situation.

• Orientation vers les organismes 
spécialisés.

• Aide aux démarches administratives.

• Mission d’écoute pour les personnes 
qui ont besoin de parler ou d’échanger.

AIDE À LA JEUNESSE : 
• Soutien et écoute des jeunes dans 
une situation difficile.

• Coup de pouce pour les 16 - 25 ans 
(aide à la recherche d’emploi)

LES ACTIONS :
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PASSATION
DE COMMANDEMENT

Centre d’incendie et de secours de Ferrières,  
Le Gué d’Alleré, Saint-Sauveur d’Aunis, Nuaillé d’Aunis

SDIS 17
Service Départemental d’Incendie

et de Secours de la Charente Maritime

DES SAPEURS POMPIERS

Lieutenant Antoine Breton - Anne-Laure Babault Députée - Adjudant Robin le Thuaut

Le samedi 10 décembre avait lieu la passation de commandement entre 
le lieutenant Antoine Breton et l’Adjudant Robin le Thuaut.
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Le 10 septembre 2022, s’est déroulée 
la cérémonie annuelle de commé-
moration de la poche de résistance 
à Saint-Sauveur d’Aunis – Ferrières 
d’Aunis, en présence notamment du 
Général de Brigade Hervé CHÊNE - 
DMD de la Charente-Maritime et Com-
mandant des troupes pour l’occasion, 
de Stéphane, BESSON - Président de 
l’association de la Poche de Résistance 
de La Rochelle, de Pierre MOLAGER - 
secrétaire général de la Préfecture 
de la Charente-Maritime,  de Céline 
BECKERICH - Adjointe au maire 
de Ferrières, d’Alain FONTANAUD  
- Maire de Saint-Sauveur, de Jean-
Pierre SERVANT - Président de la CdC 
Aunis-Atlantique,  de Michel SABATIER 
– Conseiller à la mairie de La Rochelle 
et une importante délégation de 
l’Ecole de Formation des Sous-Officiers 
de l’Armée de l’Air et de l’Espace de 
ROCHEFORT et son porte-drapeau, 
sous la conduite de son Président Yves 
LABESSIERE.  

Pas moins de 40 portes-drapeaux 
participaient à la cérémonie, ainsi que 
des enfants des écoles de Ferrières 
et de Saint-Sauveur ayant eu le 
privilège de réciter le poème de Paul 
ELUARD « J’écris ton nom ».

COMMÉMORATION

Une délégation des Diables bleus 
d’Aunis-Saintonge-Sud Vendée était 
présente à Ferrières, aux côtés des 
anciens combattants, et commémo-
rait ce matin-là, le 177ème anniversaire 
des combats de la Sidi-Brahim.

Pompiers, militaires et anciens mi-
litaires en tenue, présidents d’asso-
ciations,  personnalités civiles et de 
nombreuses délégations étaient pré-
sents pour la commémoration des 
combats de la poche de la Rochelle  ; 
cérémonie annuelle au cours de 
laquelle le Lieutenant-Colonel Xavier 
LANCELLE, Officier d’infanterie, a 
été promu Chevalier de la Légion 
d’honneur après 30 années de service 
et six opérations extérieures (Koso-
vo, Côte d’Ivoire, Afghanistan, Mali, 
Liban). Cet officier supérieur détenant 
la Croix du Combattant, est de plus 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite. 

Rappel historique
Au cours de la seconde guerre mon-
diale, les Allemands massacrèrent 
neuf civils dans le bourg de Fer-
rières. Les combats et les exécutions 
sommaires firent au moins une 
dizaine de morts parmi les maquisards 
du groupe FTPF Ricco. 

Ferrières et Saint-Sauveur situées sur la 
RN 11, constituaient un axe  stratégique 
entre La Rochelle et Niort pour le repli 
vers la poche de La Rochelle de troupes 
allemandes harcelées par les FFI.

Le 16 septembre 1944, les Allemands 
massacrèrent le maire, Paul Chatelin, 
et huit autres civils et dévastèrent le 
village et les maisons du hameau de 
Chanteloup.

Dans l’après-midi, des combats 
opposèrent le détachement allemand 
et des maquisards FFI-FTPF du 
groupe Ricco dans le bourg. Les pertes 
furent importantes de part et d’autre, 
environ trente morts et quatre bles-
sés du côté de la Wehrmacht, une 
quinzaine de morts chez les FTP, dont 
plusieurs prisonniers massacrés :
« l’un d’entre eux fut retrouvé la gorge 
tranchée, deux autres les poings liés et 
le crâne défoncé. »

À l’issue du combat, les Allemands 
quittèrent définitivement Ferrières 
et se replièrent vers La Rochelle.

Treize noms sont inscrits sur le monu-
ment aux Morts de Ferrières au titre de 
la Seconde Guerre mondiale.

La vidéo de la cérémonie est consultable sur le lien suivant : https://fb.watch/hloU-imG37/
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UNC

L’Union Nationale des Combattants (U.N.C.) 
Aunis-nord est née en 2001 de la volonté de l’un 
de nos concitoyens aujourd’hui disparu, M. Erick 
CHAIGNEAU. Elle vient de fusionner avec son 
homologue de La Rochelle, pour former une nou-
velle association U.N.C. La Rochelle - Aunis-nord. 
 
Forte de près de 200 adhérents, son but est de main-
tenir l’amitié et la solidarité entre ses adhérents 
sensibilisés à la défense des valeurs de la patrie qui 
souhaitent perpétuer le souvenir des combattants 
«morts pour la France», transmettre l’esprit civique, 
et défendre ses membres dans les domaines 
juridiques, sociaux, et humanitaires.

Le siège social qui était à la mairie de Saint-Sau-
veur d’Aunis a été transféré à Dompierre-sur-Mer, 
maison des associations, mais la volonté du conseil 
d’administration est de garder une attache forte 
avec ses racines de Saint-Sauveur d’Aunis. 

Ainsi, l’U.N.C. participe aux manifestations patrio-
tiques et commémoratives, avec son drapeau, et le 
11 novembre 2021, alors qu’elle n’avait que 11 ans et 
demi, Anna André Bouclaud a manifesté le désir de 
devenir porte-drapeau. Depuis plus d’un an, elle est 
reconnue comme porte-drapeau de l’U.N.C.
La Rochelle-Aunis-Nord, dont elle est adhérente, 
par sa volonté de s’engager dit-elle :

« Pour penser à nos aînés tombés pour nous, pour 
que nous puissions grandir en paix ». 

Anna a eu récemment, les honneurs de la presse 
régionale (cf. Sud-Ouest du 23 novembre 2022) 

Sa maman, professeur des écoles, est au conseil 
d’administration du C.C.A.S. (Centre communal 
d’action sociale de Saint-Sauveur). Une famille fière 
que sa fille perpétue le souvenir de ses ascendants 
qui ont participé à la guerre d’Algérie ou dans la ré-
sistance pendant le second conflit mondial. 

Anna n’en reste pas moins une jeune fille comme 
les autres de son époque. Elle fait du patinage ar-
tistique sur roulettes à haut niveau, prend des cours 
de chant avec l’association « Au plaisir de chanter  » 
de Saint-Sauveur. 

Merci Anna car nous nous devons de perpétuer 
le souvenir de ceux qui se sont battus pour notre 
«LIBERTE» à un moment où le canon gronde 
encore à nos frontières.

Anna et l’Union Nationale des Combattants

La France connait la «PAIX» depuis 60 ans, et trois 
générations. Les générations à venir ont la charge 
de transmettre le souvenir des sacrifices de ses  
« anciens » pour maintenir durablement cette paix. 

L’U.N.C. reconnait ses adhérents qui ont oeuvré 
pour cette paix et notre liberté, et début 2023, 
l’un de nos concitoyens, M. Claude MARTIN, se 
verra remettre la médaille du Mérite «Grand-Or» 
de l’U.N.C. 

Roland Germon, administrateur U.N.C. 
Renseignements et adhésion
(cotisation 30€ par an) : unc.lrh.aunis@gmail.com
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ZONE DE BEAUX VALLONS

Aujourd’hui ébéniste designer ergo-
nome, Nathalie Henriot a été consul-
tante en informatique et en gestion de 
projets avant de se reconvertir dans 
l’artisanat. À 30 ans, elle décroche un 
BAC PRO d’ébéniste au lycée polyva-
lent du pays d’Aunis à Surgères.
Puis pendant six ans, elle travaille au 
sein de la menuiserie Hiou à Surgères.
Elle y assure la fabrication, le marke-
ting et l’établissement des devis.
En 2013, elle se met à son compte.

L’activité de l’atelier Canelle démarre 
d’abord à son domicile, puis elle 
prend de l’ampleur et Nathalie s’ins-
talle alors dans un local dans la zone 
artisanale de Saint-Sauveur d’Aunis.

Lauréate : Nathalie Henriot
Entreprise : Atelier Canelle à Saint-Sauveur d’Aunis
Web : www.ateliercanelle.com

Elle a à coeur de transmettre son 
savoir-faire auprès d’apprentis, de 
stagiaires et d’adultes en question-
nement sur leur avenir professionnel. 
«Souvent, le meuble est synonyme 
de changement de vie pour le client. 
Il faut être à son écoute, je suis là pour 
magnifier l’objet créé».

En 2016, elle développe un modèle 
de méridienne ergonomique pour 
préserver son dos dont le modèle est 
déposé. Elle recherche un partenaire 
pour le produire à grande échelle 
et veut continuer à créer une énergie 
bienveillante avec ses fournisseurs 
et ses clients.

ARTISANAT RÉCOMPENSÉ
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Vins - Bières et Convivialité
2 bis, ZAC des Beaux Vallons
17640 Saint-Sauveur d’Aunis

Tél. 05 46 67 07 91

Les Fermiers
du Marais Poitevin
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Tous les anciens Ligouriens savent 
qu’une attaque de phylloxera 
ravagea leurs vignes vers 1855. 
Cependant, on ne trouve pas de 
trace de cette attaque ni dans 
les livres sur la vigne Charentaise, 
ni dans les auteurs locaux... L’at-
taque de 1855-1856 fut-elle locale? 
Fut-elle Aunisienne?
 
La maladie cesse; les vignerons 
de Saint-Sauveur d’Aunis re-
plantèrent les vignes. Mais cette 
culture qui avait été la source de 
richesse du pays devint, pendant 
cette période difficile, celle de la 
misère, car il faut 5 ans à un plant 
pour produire.

Les petits vignerons devinrent les 
nouveaux pauvres de l’époque, 
et ce pendant 7 à 8 année.
Seuls les vignerons distillateurs, qui 
distillaient les vins de leur propre 
vignoble et ceux des autres vigne-
rons, passèrent plus facilement 
la crise; ayant accès au commerce 
des eaux-de-vie et possédant 
des stocks de celles-ci, ils purent 
attendre plus facilement la 
nouvelle production viticole en 
vendant un peu de leur stock 
quand ils avaient besoin d’argent.
 
Dans les années 1865, cette mau-
vaise passe n’était plus qu’un 
souvenir et la prospérité revint.

Grandeur et décadence de la vigne

Épisodes

2/8 Saint-Sauveur-d’aunis raconté par ses habitants
De Ligoure à Saint-Sauveur-d’Aunis : 

deux mille ans d’histoire
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VISITE DE NAPOLÉON III
À BEAUREGARD

Le 13 octobre 1852, le cortège de 
Louis-Napoléon Bonaparte quitte 
La Rochelle vers 11 heures et arrive 
au château de Beauregard pour que 
le Prince-Président y déjeune vers 
13 heures, ce qui explique la fébrilité 
du baron de Chassiron, car il semble 
bien que cet arrêt n’était pas prévu 
dans le programme officiel. 

À l’entrée de la commune et du 
bourg avait été dressé un arc de 
triomphe sous lequel pendait 
une couronne de feuillage vert 
dans laquelle étaient entrela-
cées deux lettres, l’une faite de 
fleurs blanches et l’autre de fleurs 
bleues. L’arc était surmonté de 
trois bannières, sur celle du milieu 
était écrite l’inscription suivante :

tournent à gauche sous un arc de 
triomphe de verdure, et se dirigent 
vers l’élégant château de Beaure-
gard, brillante demeure du baron 
de Chassiron, dont le nom rappelle 
une des célébrités de l’Empire. 
Le Prince avait accepté quelques 
instants d’hospitalité dans ce châ-
teau où devait le recevoir sa cou-
sine, la princesse Murat, baronne 
de Chassiron. Il entre au château 
par un riche pavillon à l’Italienne 
qu’embellit une vue délicieuse sur 
un vaste et ravissant pays. Invité 
à une collation, S.A.I se contente 
d’une grappe de raisin. Sur la belle 
pelouse qui se développe devant 
le château, un arbre était disposé 
pour y être planté. Le Prince en 
saisit la tige et de son pied comble 
l’ouverture de la terre, qu’il foule 
avec force pour que la vie se main-
tienne et que l’avenir se développe. 
- Quel est le nom de l’arbre ? de-
mande le prince.
- C’est un Polumnia, lui est-il répondu.

Extrait d’une lettre du maire de Nuaillé au 
préfet de Charente-Inférieure

Épisode 3 à suivre...

- Ajoutez imperialis, réplique le 
général de Goyon. Pour revenir 
au château, Louis-Napoléon ne 
peut trouver d’issue. La foule l’en-
vironne; une bonne femme, avec 
son jeune enfant à la main, barre 
le passage sur la première ligne. 
Le Prince caresse légèrement les 
joues de l’enfant. « Ah! s’écria la 
mère toute émue, nous pouvons 
nous en aller maintenant, nous 
sommes assez heureux, l’Empe-
reur a touché mon fils. » Après 
avoir exprimé à ses hôtes la satis-
faction que lui causaient les dé-
monstrations sympathiques de 
toute la population, S.A.I. a remis 
la croix d’honneur à M. Delavaud, 
ancien soldat de l’Empire et maire 
de Ferrières depuis vingt cinq ans. 
Après avoir passé près d’une heure 
au château de Beauregard. S.A.I. 
remonte en voiture, et la marche 
triomphale continue jusqu’à la li-
mite du département des Deux-
Sèvres...

Rappelons ici que Napoléon III ne 
deviendra Empereur qu’en sep-
tembre 1852.

...Partout sur la route, les habitants 
ont dressé des arcs de triomphe. 
Celui de la commune de 
Dompierre porte cette double 
inscription : Passage de Napoléon 
Ier, 8 août 1803; Passage de Napo-
léon III, 12 octobre 1852.
Vive l’Empereur ! Les populations 
prouvent au passage, par un cri 
spontané et retentissant, que 
l’inscription traduit très bien leurs 
sympathies. Après avoir parcouru 
quinze à vingt kilomètres et passé 
sous plusieurs arcs de triomphe, 
les voitures abandonnent la route 
nationale; Le Prince et sa suite 

À notre bien-aimé 
Louis-Napoléon,

Sauveur de la France, 
Vive l’Empereur Napoléon III

Extrait de Voyage de sa Majesté Napoléon 
III par F.LAURENT
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LES ÉCOLES

BIBLIOTHÈQUE LIRE & VOUS
Tournons la page 2022 en quelques lignes

Au cours de l’année :
5 221 visiteurs
1 600 heures de bénévoles
7 586 prêts 

Et aussi :

Une exposition BD, deux ren-
contres d’auteurs suivies de quatre 
ateliers avec les enfants des écoles, 
un concert BD.

Une participation aux prix des In-
corruptibles (enfants) et au grand 
prix des Lecteurs des Littératures 
Européennes de Cognac (adultes).

Une aide à l’organisation des  
Eurochestries.

Une vente de livres d’occasion lors 
de la brocante du 14 août.

Une contribution au Festival à 
Domicile organisé par Radam.

Une animation lors de la Journée 
du polar à la bibliothèque
de Villedoux.

De nombreuses séances avec les 
bébés lecteurs.

Une exposition de dessins d’élèves 
de CE1 sur le thème «Même si tu 
n’est pas là pour le voir».

Des rencontres ponctuelles avec 
le Centre de Loisirs et l’EHPAD.

Un enrichissement régulier du 
fonds : au total acquisition de 449 
ouvrages (incluant 67 dons).

bibliotheque@stsauveurdaunis.fr

L’école élémentaire de Saint Sau-
veur accueille cette année 118 
élèves sur 5 classes. 
Une organisation a été mise en 
place avec l’école maternelle pour 
répondre au nombre de  CP 
(ils sont répartis entre l’école élé-
mentaire et l’école maternelle en 
GS CP).
Les prévisions actuelles nous 
laissent entrevoir une augmenta-
tion notable avec 140 élèves (ef-
fectif grandissant en CP, CE1, CE2, 
stable en CM1 CM2).
Cette année, à l’ordre du jour du 
cinéma (nous avons déjà vu mon 
voisin Totoro), du théâtre, de la 
littérature (en collaboration avec 
la bibliothèque), du sport (nous 
adhérons à l’USEP Union Sportive 
des Ecoles Primaires), des sciences 
(en collaboration avec le pôle 
nature de Taugon) et sans doute 
d’autres projets à venir.
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INTERCOMMUNALITÉ

ET SI JE DONNAIS UNE HEURE PAR 
MOIS POUR AIDER UN VOISIN ?
La communauté de Communes 
soutient le déploiement du dispositif 
solidaire «L’heure civique» initié par 
l’association «Voisins Solidaires» en 
partenariat avec le Département 
de la Charente-Maritime. En Aunis 
Atlantique, c’est la commune de 
Marans qui a été la première à se 
lancer mais de nombreuses autres 
communes d’Aunis Atlantique l’ont 
suivi avec un déploiement imminent !

Cette initiative solidaire vise à 
encourager les habitants à offrir une 
heure par mois de leur temps pour 
une action de solidarité en faveur d’un 
voisin ou d’un autre habitant de la 
commune. 
«L’Heure Civique» permet de créer et 
de maintenir un lien d’entraide entre 
les habitants.

Partager, écouter, aider, faire des petits 
travaux de bricolage, des courses, tenir 
compagnie, aider sur le numérique... 
Toute forme de bénévolat est possible.

1. Inscrivez-vous sur le site : 
aunisatlantique.lheurecivique.fr
2. Une visio de présentation du 
dispositif ainsi qu’un entretien 
téléphonique pour définir votre 
périmètre d’action vous sont 
proposés
3. Nous vous mettons ensuite 
en relation avec une personne 
située à proximité ou un 
association locale, ayant un 
besoin précis.

+ d’infos / Inscription sur : 
aunisatlantique.l’heurecivique.fr

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

RENOV’ SERVICE
Un service neutre et gratuit
RENOV’INFO SERVICE, c’est le nouveau 
nom donné au service public local de la 
rénovation de l’habitat. 

Longtemps identifié «Espace Info 
Energie», puis plus récement 
«Plateforme de la Rénovation 
Energétique», 3 Communautés qui 
portent conjointement ce service 

public, ont travaillé sur une 
déclinaison locale, pour une meilleure 
appropriation du service par ses 
habitants.

Pour solliciter Rénov’Info Service, rendez-vous sur www.renov-info-service.fr ou contacter le standard téléphonique
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 au 05 46 07 51 99
Des RDV personnalisés sont proposés les 2ème et 4ème jeudis de chaque mois, au siège de la CdC Aunis Atlantique à Marans.
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Agenda

ÇA BOUGE !
À SAINT-SAUVEUR-D’AUNIS

11-12
FEV

Organisé par le club de 
foot FC2C

04 LOTO

FEV

Brocante du tennis 
club

BROCANTE

Course de vélo team 
Saint-Sauveur

26
FEV

SPORT

Concours de belote 
des Ligouriens

04
MAR

JEUX

Concert organisé par 
l’APE de l’école

10
MAR

MUSIQUE

Théâtre PEP’S /  
Les Thaligoures

SPECTACLE

Organisé par la 
confrérie de la 
Cagouille

01
AVR

REPAS

Organisé par PEP’S, APE, 
Mômes en fête et les P’tits 
Ligouriens

08 CARNAVAL

AVR

Organisé par Aunis Racing22 LOTO

AVR

Commémoration au 
monument aux morts

08 CÉRÉMONIE

MAI

Bourse aux vêtements les 
P’tits Loups (Assistante 
maternelle)

14 BOURSE

MAI

Spectacle de danse Jessica 
Diop Goulevitch

16 SPECTACLE

JUIN

Kermesse APE Mômes en fête01 KERMESSE

JUIL

Eurochestries (date à 
confirmer)2023
MUSIQUEAOUT

LA CONFRÉRIE DE LA CAGOUILLE
organisera son chapitre annuel

Le DIMANCHE 2 AVRIL au centre rencontre.
Déjeuner dansant à partir de 13h ouvert à tous.
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Boum des enfants / APE 
mômes en fête

27 FÊTE

JAN

18-19
MAR

Théâtre PEP’S /  
Les Thaligoures

SPECTACLE24-26
MAR Ram Dam / PEP’S

MUSIQUE EN SCÈNE
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NOUVEAUX HORAIRES DÉCHETTERIE

A partir du 2 janvier 2023

Lundi au samedi : de 9h-12h30 et de 14h -17h30

Tous les biodéchets alimentaires peuvent être déposés dans la borne marron.
Épluchures, restes de repas, coquilles, marc de café, essuie tout en papier blanc uni, croutes de fromage, restes 
de viande, de poissons et de crustacés, agrumes, produits alimentaires périmés sans emballages...

LES BIODÉCHETS

• Vos BACS de poubelles jaunes doivent être sortis le dimanche soir et rentrés le lundi dans la journée.
• Les BACS sacs noirs avec le couvercle Vert doivent être sortis le mercredi soir de la semaine concernée et rentrés le 
jeudi dans la journée. 
• Les poubelles ne doivent pas rester indéfiniment dans la rue !!! elles doivent être rentrées dans vos propriétés. Merci 
de respecter ce bon usage.

ATTENTION



RELAIS POSTE 
DANS ÉPICERIE VIVAL

14, rue de Ligoure
Mardi, jeudi et vendredi 
8h30 à 13h - 16h à 19h30 

Mercredi et samedi 8h30 à 13h 
Fermé dimanche et lundi

PHARMACIE GRIGNON 
1, rue de Saintonge 

05 46 01 98 10
Lundi au vendredi : 

9h-12h30 / 14h30 -19h30 
et samedi de 9h-12h30

DÉCHETTERIE 
A partir du 2 janvier 2023

Lundi au samedi : 
de 9h-12h30 et de 14h -17h30 

Fermé le mercredi matin

LE MARCHÉ 
Place de la mairie 

Tous les dimanches matin

ORDURES MÉNAGÈRES 
LES BACS SONT À SORTIR LA VEILLE !

Ramassage des bacs jaune : 
Lundi, toutes les semaines
Ramassage des bacs vert : 

Jeudi, toutes les 2 semaines
En savoir plus sur cyclad.org

BIBLIOTHÈQUE 
4, rue du 8-Mai-1945

05 46 01 81 39
Mardi : 16h-18h30 

Mercredi : 10h-12h / 16h-18h 
Samedi : 10h-12h

ÉCOLE MATERNELLE 
Rue de la Roulerie

05 46 01 92 02

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
Rue de la Roulerie

05 46 01 80 46

Infos pratiques !

Numéros 
d’’urgence

SAMU 15
POLICE17

POMPIERS18
APPEL D’URGENCE112

ÉPICERIE VIVAL 
14, rue de Ligoure 
Tél. 05 46 56 58 33

Mardi au samedi 
8h30 à 13h - 16h30 à 19h30 

Dimanche 8h30 à 12h30 
Fermé le lundi

LA BOUCHERIE 
12, rue de Ligoure 
Tél. 05 46 01 80 15

Mardi au samedi 
8h30 à 13h - 16h30 à 19h30 

Dimanche 8h30 à 12h30 
Fermé le lundi

LA BOULANGERIE 
Place de la Mairie 
Tél. 05 46 44 76 48
Mardi au dimanche 

8h à 12h30 
Fermé le lundi

HUITRES 
Michel Joyeau 
05 46 75 46 41

TRAITEUR-ROTISSERIE 
Papy saucisses 
06 50 81 17 82

FRUITS - LÉGUMES 
Jean-Michel BRILLET 

05 46 01 39 96

FROMAGE À LA COUPE 
MT Fromagerie 
06 23 63 08 00
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CLUB DES AINÉS RURAUX
«Les Ligouriens»

13, rue de la Charre 
Tél. 06 78 55 58 59



MAIRIE DE SAINT-SAUVEUR
Place de la Mairie 
17540 Saint-Sauveur d’Aunis

05 46 01 80 13
accueil@stsauveurdaunis.fr 

HORAIRES 
Du lundi au vendredi : 9h - 12h30
Après-midi sur RDV
Samedi matin : Maire ou Adjoints sur RDV

@mairiesaintsauveurdaunis

stsauveurdaunis.fr


